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    Présentation

    Il existe un modèle français de discrimination positive qui se déploie essentiellement dans l'ordre socio-économique, mais dont les conséquences, à savoir la permanence des problèmes d'inégalité et d'exclusion, suscitent de nombreuses interrogations sur la validité d'une telle orientation. Partant de ce constat, l'auteur examine les potentialités de certaines des théories de la justice, celle de John Rawls notamment, sur lesquelles se fondent les analyses de discrimination positive. Il analyse les contributions de courants de pensée qui se sont situés en opposition, en complément ou en dépassement de la problématique de Rawls. Ses analyses sont étayées par des exemples d'application de ces références théoriques à la définition et/ou à l'évaluation des politiques publiques et des politiques sociales en France.
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Introduction


Partons d’abord d’un constat : l’orientation dite de « discrimination positive », de politiques préférentielles à l’égard de certains groupes sociaux jugés particulièrement défavorisés, s’est imposée en France depuis les années 1980. Elle s’affirme, notamment, dans les domaines de la lutte contre le chômage, de la politique de la ville et de la politique éducative. Elle prend acte d’une observation de fait : l’existence de certaines inégalités originelles et sociales – inégalités de capital économique, culturel et familial – empêche, contrairement à une pensée dominante après-guerre, que le processus d’égalisation des situations sociales et des perspectives de vie, puisse se réaliser dans le seul cadre des politiques macro sociales et indifférenciées en vigueur (politiques éducatives, politiques redistributives par la fiscalité et la sécurité sociale, etc.).

L’une des caractéristiques des politiques de discrimination positive, qui introduit une rupture dans la tradition des sociétés démocratiques où l’égalité de traitement est fondée sur des droits individuels, est qu’elles s’adressent à des groupes sociaux définis comme désavantagés au regard des normes sociales en vigueur. Mais, contrairement à la conception américaine par exemple, ces groupes ne sont pas définis en France selon des critères innés et permanents, mais en fonction de leur situation socio-économique susceptible d’évoluer. De plus, l’orientation américaine implique une obligation de résultat sous forme de quotas de bénéficiaires à recruter effectivement dans les universités ou les administrations, alors que la position française n’introduit qu’une obligation de moyens, sans garantie a priori quant aux effets produits [1] .

La discrimination positive, même circonscrite à la seule obligation de moyens dans le champ socio-économique, est soumise à de nombreuses critiques en France, tant sur le sens de cette désignation que sur la validité de l’orientation qu’elle exprime. Sur le premier point, on fait souvent remarquer le caractère contradictoire de la notion, le terme de « discrimination » ayant une connotation éminemment négative. On préfère employer d’autres expressions telles que « action positive », « mobilisation positive » ou « promotion positive » qui, pense-t-on, ont la même signification sans receler le caractère paradoxal inhérent à l’expression de « discrimination positive ». Quant au second point, sur la pertinence de la discrimination positive française en tant que démarche imprimant un tour nouveau à certaines politiques publiques et sociales, il sera largement débattu dans la première partie de cet ouvrage.

Quoiqu’il en soit, nous suivrons ici le point de vue de Gwénaële Calvès qui se refuse à abandonner une expression qui « caractérise d’une façon nette et précise le phénomène qu’elle entend désigner » [2] . Deux raisons, d’inégale importance, nous incitent à conserver l’expression de « discrimination positive » en dépit des critiques qu’elle suscite. Premièrement, cette notion, comme celles d’« exclusion » ou d’« insertion » également soumises à de fortes objections, s’est imposée dans le débat public, faute de trouver une expression synonyme ayant la même puissance d’évocation. Deuxièmement surtout, cette expression exprime potentiellement mieux que toutes les autres l’enjeu d’une perspective nouvelle dans la lutte pour l’égalisation des conditions sociales : celui d’une politique qui prend appui sur l’action en faveur des plus défavorisés pour engager des évolutions socio-économiques globales. Alors que l’orientation courante consiste soit à agir globalement, les plus défavorisés faisant l’objet, après coup, de mesures de rattrapage ; soit, comme c’est le cas dans la pratique française actuelle, à soumettre les groupes sociaux supposés défavorisés, à des programmes spécifiques, séparés des politiques plus globales.

Dès lors qu’on s’attache à l’analyse approfondie de la pratique française de la discrimination positive considérée comme une référence en matière de justice, on perçoit les limites qui l’affectent pour assurer cette fonction. L’orientation spécifique en direction des plus défavorisés, d’abord, ne nous éclaire en aucune manière sur ses liens avec une conception générale de la justice sociale. Faut-il, pour ne prendre que cet exemple, se désintéresser des groupes sociaux non prioritaires ? De plus, cette pratique ne fournit aucune indication sur les modalités permettant de concilier l’équité et l’efficacité dans la détermination des programmes sociaux. Par exemple, comment intégrer les contraintes économiques dans la priorité en faveur des plus défavorisés ? La raison principale de ces indéterminations vient de l’absence de fondements théoriques permettant de relier intellectuellement dans une approche globale les principaux concepts constitutifs d’une théorie de la justice sociale que sont, notamment, la liberté, l’égalité, l’équité et l’efficacité.

Partant de la présentation de la pratique française et de ses limites, cet ouvrage a pour objet d’analyser les potentialités de certains principes théoriques de justice qui ont fondé rationnellement les approches en termes de discrimination positive – ceux élaborés par John Rawls surtout, complétés par d’autres apports –, à produire des références mobilisables dans le champ des politiques de justice sociale.

Dans une première approche, nous présenterons la démarche de la discrimination positive française en la considérant comme un principe d’action, basé sur une intuition pragmatique, sans relation explicite avec une problématique fondatrice d’une orientation théorique sur la question de la justice sociale. Après avoir clarifié la signification empirique de cette notion dans la pratique française, nous analyserons les indéterminations qui l’affectent et font obstacle à son utilisation en tant que référence de justice crédible dans le cadre des politiques publiques (1re partie).

La théorie de la justice de John Rawls offre une assise fondatrice particulièrement rigoureuse et cohérente à l’approche en termes de discrimination positive. En même temps, cette théorie est porteuse d’éléments de rupture par rapport aux approches existantes, qui nous paraissent appropriés face à une situation française caractérisée par un risque d’insécurité sociale majeure – un risque d’exclusion économique et sociale – concernant certains groupes sociaux spécifiques (les moins qualifiés, prioritairement). La présentation et l’analyse critique de la problématique de John Rawls seront orientées vers les points qui introduisent un changement de perspective par rapport à la conception française dominante de la justice sociale : situation des plus défavorisés comme indicateur de l’évolution socio-économique globale ; égalité dans les libertés de base et liberté de choix des plus démunis (face à l’emploi, par exemple) ; coopération sociale, complémentarité des talents et refus de la méritocratie individualisée ; égalité des chances réelle et égalité des chances formelle ; signification et relativité de la notion d’égalité des chances en tant que finalité de la justice sociale ; fondements d’une nécessaire égalisation des conditions matérielles d’existence ; établissement d’une relation explicite entre les critères d’équité et les critères d’efficacité pour l’application d’une politique de justice sociale (2e partie).

La problématique rawlsienne ensuite, peut être particulièrement utile pour promouvoir une réelle démarche de discrimination positive, inscrite dans le cadre de l’évolution socio-économique de l’ensemble de la société. C’est ce que nous nous proposons de montrer en procédant à des applications de cette théorie sur deux exemples de politique sociale, où la confrontation entre les impératifs de justice sociale et d’efficacité économique est particulièrement aiguë (3e partie).
	Le renouvellement éventuel de la vocation de l’État social dans une conjoncture de restriction économique : faut-il cibler mieux le bénéfice de la redistribution, en matière de sécurité sociale par exemple, en réservant une partie des prestations (allocations familiales, certaines prestations en matière de santé) aux groupes sociaux définis comme les plus démunis ? Se pose alors, en corollaire, le problème de la rupture du pacte de l’interdépendance entre tous les citoyens ayants-droits à l’égard du système de sécurité sociale français, conçu comme étant collectivement « par répartition ».

	L’orientation des politiques de l’emploi et de l’insertion : comment répartir les publics de chômeurs et de précaires à « employabilité » inégale, entre des processus d’insertion plus ou moins performants ? Faut-il orienter les plus qualifiés vers les mesures et processus les plus efficaces en termes d’intégration dans l’emploi, au risque de pérenniser des situations de grande précarité et d’exclusion professionnelle à l’égard des moins qualifiés ? Faut-il, au contraire, faire bénéficier les moins qualifiés des dispositifs les plus performants, au risque d’une perte globale d’efficacité dans la lutte générale contre le chômage, l’insécurité sociale des plus précaires et l’exclusion ?



La théorie de John Rawls enfin, ce n’est pas le moindre de ses mérites, a suscité un immense débat à l’échelle internationale. Elle a donné lieu à de multiples critiques qui permettent de la conforter, de l’enrichir ou de la compléter en élargissant le champ des approches sur la justice sociale (4e partie).
	Un premier groupe de critiques, en France notamment (Pierre Rosanvallon, Pierre Bourdieu), a vu dans cette théorie une démarche marquée par l’économisme de la pensée néo-classique, cherchant à établir des principes supposés « naturels » de justice, en faisant abstraction des forces de domination au sein des rapports économiques et sociaux. La réfutation de ces critiques nous permettra de préciser, et même de conforter la problématique de Rawls en montrant que ses principes de justice, loin de se présenter comme des règles figées, sont soumis à réévaluation sous l’impulsion de la critique théorique ou du débat démocratique.

	Un deuxième groupe de critiques, se focalise sur certaines ambiguïtés de la problématique de Rawls, sans remettre en cause la théorie d’ensemble. C’est le cas de certains auteurs désignés comme « égalitaristes » (Ronald Dworkin), ou marxistes (Gerry A. Cohen), qui souhaitent enrichir les principes de justice sur le plan de la réduction des inégalités relatives, domaine insuffisamment éclairé par la problématique rawlsienne. Amartya Sen pour sa part, s’attache à la notion d’égales capabilités, ou d’égales potentialités dans les projets de vie et prolonge ainsi celle de libertés de base (libertés nécessaires au fonctionnement démocratique) de Rawls, que Sen juge trop statique.

	Un troisième groupe de critiques se situe dans le cadre d’un élargissement des approches en matière de justice sociale, et se refuse notamment à considérer que les questions de liberté, et surtout d’égalité de fait ou des chances dans le champ socio-économique, épuisent le domaine de la justice sociale. Ainsi, les « philosophes de la reconnaissance » considèrent que les individus attachent souvent plus d’importance aux questions de reconnaissance de leur authenticité (Charles Taylor), à celle de leur valeur sociale (Axel Honneth) ou au moins à un mixte entre redistribution et reconnaissance (Nancy Fraser), qu’aux seules revendications d’ordre redistributif, dans le champ socio-économique notamment. Michaël Walzer enfin, souhaite dépasser le caractère unidimensionnel de l’approche de Rawls qui se limite essentiellement à la sphère de justice socio-économique, en introduisant d’autres sphères de justice autour d’autres Biens à forte signification sociale, tels que l’engagement politique, l’identité culturelle, ou l’accès au savoir académique par exemple. Ce faisant, Walzer combine également les approches par la reconnaissance et par la redistribution socio-économique.



Ce livre est conçu comme un prolongement de certaines de nos réflexions sur la justice sociale engagées dans notre précédent ouvrage « L’égalité. Nouveaux débats » [3] , mais selon une optique différente : dans un souci pédagogique et pragmatique en effet, la dimension comparative entre les pratiques françaises, d’une part, le renouvellement du débat théorique sur la justice sociale à l’échelle internationale, d’autre part, en constituent le fil conducteur.



Notes du chapitre
[1] ↑ Il existe, toutefois, deux exceptions importantes à la conception dominante de la discrimination positive à la française : premièrement, concernant les handicapés, les entreprises publiques et privées de plus de 20 salariés sont soumises à un quota d’embauche de cette catégorie de travailleurs, à hauteur de 6 % de leur effectif ; deuxièmement, concernant la question de la parité entre les sexes en politique, une loi du 6 juin 2000 incite à l’égal accès des femmes et des hommes aux fonctions électives de toutes les assemblées politiques. Dans ce dernier cas notamment, il s’agit d’une politique répondant à un problème spécifique – le déficit important de représentation des femmes dans les assemblées politiques –, mais sans volonté officielle d’élargir la procédure utilisée à d’autres groupes sociaux ou à d’autres secteurs d’activité.

[2] ↑ Gwénaële Calvès, La discrimination positive, PUF, « Que sais-je ? », 2004, p. 24.Voir également : Éric Keslassy, De la discrimination positive, Éditions Bréal, 2004, p. 16 à 18.

[3] ↑ Simon Wuhl, L’égalité. Nouveaux débats. Rawls et Walzer, PUF, 2002.


        Première partie. Un principe d'action indéterminé


Chapitre 1. Éléments de clarification




Définition et qualification de la notion de « discrimination positive »

Dans une première approche générale, on peut donner une définition relativement simple de la discrimination positive : il s’agit d’une différentiation de traitement inscrite dans les textes législatifs ou réglementaires, dont l’objectif est de favoriser une ou plusieurs catégories spécifiques de personnes afin de compenser des inégalités préexistantes et pérennisées dans le temps, qui affectent ces groupes au regard des normes sociales en vigueur. Par exemple, les mesures pour l’emploi et l’insertion qui mobilisent une fraction du budget de l’État, sont des mesures de discrimination positive en faveur de certains groupes de chômeurs et de précaires qui connaissent des difficultés particulières d’intégration stabilisée dans l’emploi (non qualifiés, jeunes chômeurs de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans, etc.). Les mesures de discrimination positive ici, étayées par des études et des évaluations sur le rapport à l’emploi, visent à compenser les effets structurellement défavorables à l’intégration professionnelle de certaines caractéristiques attachées aux catégories sociales prises en compte (qualification, âge, sexe ; l’origine ethno-culturelle en revanche, comme nous le verrons, n’est pas considérée explicitement comme une caractéristique recevable dans le cadre de la loi française).

Plus généralement, sans préjuger ici des formes d’inégalité structurelle à réduire – socio-économiques, culturelles, politiques, etc. –, cette politique de traitement préférentiel à l’égard des groupes sociaux particulièrement défavorisés s’est imposée progressivement en France depuis les années 1980, du fait de l’impuissance des politiques globales, non sélectives, d’égalisation des chances et des situations sociales, à réduire substantiellement l’impact des inégalités originelles sur les destins sociaux. Ainsi sait-on depuis les années 1960 que l’ambition d’une éducation nationale satisfaisant au projet de l’égalité des chances pour tous, se heurte aux inégalités de départ en capital économique et culturel, d’origine sociale et familiale [1] . De même, les grandes politiques à vocation redistributive que sont la fiscalité, la protection sociale ou la politique des revenus, n’ont pas empêché que la pauvreté relative persiste, et qui plus est, que la probabilité de maintien d’une famille pauvre dans cette situation s’accroisse dans le temps [2] .

Pour le dire autrement, dans sa forme la plus générale et la plus ambitieuse, la discrimination positive ne propose rien moins que de rétablir une plus grande équité (ou impartialité) sociale, en marquant une volonté de compenser les inégalités des chances de départ dans la compétition pour la répartition des positions sociales, d’une part, et/ou de réduire notablement les écarts dans les situations économiques et sociales, d’autre part.




Diversité des modalités de la discrimination positive

On a souvent relevé les confusions qui ont accompagné les débats publics autour de la discrimination positive en France au début des années 2000, liées au fait qu’il existe plusieurs modèles à l’échelle internationale. Confusions qui entremêlent les questions de constitution des groupes sociaux prioritaires (sur une base ethnique ou socio-économique), de procédure (obligation de moyens ou obligation de résultat) ou d’objectifs (correction des inégalités structurelles ou amélioration de la représentativité sociologique d’un pays).

Afin de préciser la place du modèle français parmi l’ensemble des modèles existants, nous distinguerons : les modèles basés sur l’inscription originaire au sein d’un groupe (race, sexe, handicap, etc.), d’une part, et les modèles motivés par l’existence de difficultés structurelles à accéder aux ressources socio-économiques de base (revenu et patrimoine, insertion professionnelle pérenne, formation qualifiée, statut social et professionnel, etc.), d’autre part.


Les modèles à groupes originaires d’appartenance : l’Affirmative Action

L’Affirmative Action (action positive ou discrimination positive), mise en place aux États-Unis à la fin des années 1960 dans un contexte de violences urbaines initiées par la minorité afro-américaine, désigne un ensemble de mesures accordant un traitement préférentiel aux membres de certains groupes, les minorités ethniques et les femmes essentiellement, dont il est montré qu’ils ont fait l’objet de pratiques discriminatoires institutionnalisées dans le passé. Les dispositions de l’Affirmative Action concernent surtout la préférence en matière de recrutement (dans l’emploi public notamment), d’admission à l’Université et d’attribution des marchés publics.

Outre la caractéristique de l’identification des groupes sociaux bénéficiaires par des critères d’appartenance originaire, l’Affirmative Action comporte une obligation de résultat : elle est souvent associée à la notion de « quotas » ou d’objectifs chiffrés quant aux effets correctifs des mesures de traitement préférentiel au regard des injustices passées.

Pour le philosophe et juriste américain Ronald Dworkin, partisan convaincu de la nécessité de l’Affirmative Action, il s’agit d’une « question de principe » : Dans la société américaine en effet, lorsqu’un groupe fait l’objet d’une discrimination (négative) institutionnalisée, tous les destins individuels de ses membres en sont affectés ; seule donc, pour cet auteur, une discrimination positive correctrice en faveur des groupes stigmatisés, peut modifier l’image collective associée à leurs membres, et corrélativement, leur redonner confiance dans une évolution plus équitable du modèle de promotion sociale [3] .

Le premier objectif de l’Affirmative Action est donc de compenser les inégalités structurelles socio-économiques et léguées par le passé, qui affectent certaines minorités définies par des critères d’appartenance originaire, extérieurs au champ socio-économique.

Parmi les critiques qui mettent en avant les défaillances de l’Affirmative Action sur critère racial, par rapport à une ambition de réduction massive des inégalités socio-économiques, le processus décrit par le sociologue noir américain William Julius Wilson est particulièrement éclairant. Non seulement, observe-t-il dans les ghettos noirs des environs de Chicago, l’Affirmative Action ne profite qu’à une élite déjà préparée à rejoindre la classe moyenne, mais on assiste à un double mouvement qui accentue l’effet de relégation pour la majorité des non promus : d’une part, les catégories les mieux intégrées quittent les ghettos, alors qu’ils y assuraient une fonction positive de régulation sociale ; d’autre part, ces élites locales sont remplacées par les déshérités appartenant à d’autres catégories ou minorités les plus démunies. D’où la combinaison de deux effets négatifs : la disparition des forces de régulation sociale et le renforcement des forces de déstabilisation sociale [4] .

Pour William Julius Wilson comme pour de nombreux commentateurs, cette confusion entre « la race » et « la classe » est l’une des faiblesses la plus importante de la philosophie inhérente à l’Affirmative Action. Selon le philosophe Michael Walzer qui s’est beaucoup engagé sur ces questions, il faut distinguer rigoureusement les différentes « sphères de justice ». S’il n’est pas illégitime d’appréhender en tant que telle une catégorie sociale en fonction d’un critère d’appartenance socio-ethnique, l’objectif dans ce cas doit être en relation avec des revendications d’ordre culturel et non socio-économique ; la politique de justice sociale au sein de la sphère socio-économique devant être associée à des critères d’éligibilité de même nature. Le mélange des genres ne ferait qu’accroître le sentiment d’injustice – auprès de la majorité non promue des membres de minorités ethniques, comme de la fraction la plus démunie de la population majoritaire – au lieu de favoriser le consensus autour d’une politique plus juste [5] .

Mais il existe, de façon sous-jacente, un autre objectif, beaucoup moins contestable associé à l’Affirmative Action américaine : celui de produire une image des élites dans les différents secteurs de la société, beaucoup plus conforme à une représentation de la diversité du monde social.

À propos de l’entrée dans les universités américaines, l’une des justifications fournies à l’occasion d’un arrêt de la Cour suprême en 1978 et qui fait jurisprudence, est que « l’avenir de la nation repose sur des leaders bien formés aux idées et aux habitudes d’étudiants aussi divers que les nombreux peuples dont est faite cette nation » [6] . Gwénaële Calvès analyse cette orientation nouvelle, plus « multiculturelle », des politiques éducatives, comme une réponse à un échec des politiques d’intégration à l’égard des minorités culturelles et des femmes [7] . Ce n’est plus le rattrapage d’ordre socio-économique qui est invoqué ici, mais l’aspiration à la reconnaissance des cultures et des identités au sens le plus large, comme fondement de l’estime de soi. Cette reconnaissance de la diversité des identités, pour les femmes comme pour les minorités culturelles, passe ici par une forme de représentation-miroir de la société, inscrite clairement dans le fonctionnement des institutions.

L’idée d’une plus grande représentation-miroir de la société parmi les élites est loin d’être absurde. Dans le cas de la représentation politique, elle peut d’ailleurs être élargie, au-delà des femmes et des minorités culturelles, à la diversité des groupes sociaux (ouvriers et employés notamment). Il ne s’agit pas, bien sûr, de proposer une représentation politique segmentée où chaque fraction d’élus ne représenterait que son groupe social défini par un critère économique, culturel ou sexuel ; mais de favoriser l’acquisition de compétences politiques générales au sein de ces catégories de population. Il s’agit de briser un monopole de cette représentation détenu majoritairement par une catégorie d’élus – plutôt hommes, hauts fonctionnaires ou de professions libérales – forcément porteurs d’une vision du monde partielle. La loi française de juin 2000 sur la parité entre hommes et femmes en politique est un bon exemple de dispositions, partiellement contraignantes, adoptées pour favoriser une plus grande égalité entre les sexes dans les assemblées représentatives.

Mais, quel que soit le bien fondé de ce second objectif de l’Affirmative Action, celui-ci procède également par sélection de nouvelles élites au sein des catégories défavorisées sur différents plans, sans répondre à l’ambition d’une politique de masse de justice sociale. Les conséquences escomptées chez les non promus peuvent jouer dans les deux sens par rapport à un objectif de résorption globale des inégalités au sein des différentes sphères de la promotion sociale : Positif à court terme, en procurant un bénéfice symbolique collectif pour une minorité, un modèle d’identification favorable à la diffusion de la dynamique d’ascension sociale. Mais surtout, l’effet peut être négatif à plus long terme, les non promus reportant sur la croyance de leurs propres incompétences fondamentales, leur incapacité à se saisir de la nouvelle chance de promotion sociale très parcimonieuse proposée par l’Affirmative Action. On retrouve « la cruauté du mérite » décrite par François Dubet [8]  et la dévalorisation de soi corrélative pour une majorité de laissés pour compte de l’égalité des chances, mais avec plus d’intensité encore, puisque ici on offre une seconde opportunité avec un avantage au départ pour la course à l’ascension sociale.




Les modèles socio-économiques

Il s’agit de politiques, de dispositions juridiques ou de programmes d’action préférentiels qui concernent l’octroi d’avantages socio-économiques au profit de catégories sociales définies par des critères de nature socio-économique uniquement : revenu, qualification, rapport à l’emploi ou âge.

Comme le soulignent les auteurs du rapport du Conseil d’État « sur le principe d’égalité », si le droit français est peu porté à l’usage de la notion de discrimination positive, il est en revanche beaucoup plus familier avec son contenu. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen en effet, intègre l’idée de « discrimination justifiée » au nom de l’utilité commune. On peut ainsi admettre que le principe de la progression de l’impôt sur le revenu, instauré dès 1914, se justifie au regard d’une utilité commune qui est la réduction des inégalités socio-économiques [9] .

Mais face à la persistance des inégalités structurelles il a fallu progressivement déroger à la conception individualisée et formelle d’une égalité procédurale de tous vis-à-vis de l’intervention publique, pour s’engager dans une conception dite équitable de l’égalité des chances pour la détermination des destins sociaux. Ce qui s’est traduit, avec la création des zones d’éducation prioritaire en 1981, par la mise en œuvre de politiques éducatives volontaristes et différenciées au profit d’enfants situés dans un environnement défavorisé, destinées à compenser des inégalités de départ quasiment irréversibles jusqu’alors. D’autres politiques préférentielles à caractère socio-économique se sont développées simultanément ou par la suite, dans les domaines de l’emploi et de l’insertion, du développement social urbain ou du développement économique territorialisé.

Par rapport aux politiques redistributives antérieures (la fiscalité, notamment), les politiques préférentielles apportent deux caractéristiques nouvelles : elles deviennent un levier d’action qui se généralise au sein des politiques sociales, d’une part (même si, financièrement, elles ne représentent qu’une faible part comparées à la sécurité sociale par exemple) ; elles s’adressent, d’autre part, à des groupes sociaux, certes définis suivant des critères socio-économiques modifiables et non par des critères d’appartenance immuables, mais engagent toutefois une rupture par rapport à l’unicité...
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